
ARTICLE 1
OBJET DU CONTRAT

Le présent contrat souscrit par
l’Association des anciens élèves et
diplômés de l’École polytechnique (AX)
a pour objet de garantir aux adhérents
– les assurés – le versement d’un capi-
tal par la CNP – l’assureur – en cas de
décès ou d’invalidité permanente et
absolue de 3e catégorie Sécurité sociale
(IPA). Il est régi par le Code des
Assurances.

ARTICLE 2
POPULATION ASSURÉE

Peuvent être assurés par adhésion au
contrat les anciens élèves de l’École
polytechnique et leur conjoint ainsi que
les élèves et leur conjoint.
Peuvent aussi être assurés les veuves
ou veufs non remariés ayant une per-
sonne à charge, dont le conjoint décédé
était adhérent au contrat; la demande
doit être présentée dans un délai de
cinq ans après le décès du conjoint.
Peuvent également être assurés les
veuves ou veufs non remariés ayant
une personne à charge, dont le conjoint
décédé n’était pas adhérent au contrat;
la demande doit être présentée dans
un délai de deux ans après le décès du
conjoint.

Peuvent continuer à être assurés les
veuves ou veufs non remariés person-
nellement adhérents au contrat anté-
rieurement à leur veuvage.
Enfin peuvent continuer à être assu-
rés les conjoints divorcés non rema-
riés ayant une personne à charge, et
personnellement adhérents au contrat
antérieurement au divorce.

ARTICLE 3
CONDITIONS D’ADHÉSION

La demande d’adhésion peut être for-
mulée jusqu’au 31 décembre de l’exer-
cice au cours duquel le candidat atteint
66 (soixante-six) ans.
L’adhésion prend effet dans les condi-
tions fixées à l’article 8. Elle se poursuit
jusqu’au 31 décembre suivant sa prise
d’effet. Elle se renouvelle par tacite
reconduction à chaque 1er janvier jus-
qu’à l’année incluse où l’adhérent atteint
70 (soixante-dix) ans, sauf modification
par l’adhérent dans les conditions de
l’article 5 ou résiliation par l’adhérent
par lettre recommandée adressée à l’AX
au moins un mois avant cette date.
Des dispositions particulières s’ap-
pliquent au-delà de cette année butoir
et la reconduction doit être demandée
d’année en année.
Le droit à garantie cesse de plein
droit :

• au 31 décembre de l’année civile
au cours de laquelle l’adhérent ne
remplit plus les conditions définies
à l’article 2 ;
• au 31 décembre de l’exercice au
cours duquel l’adhérent atteint 75
(soixante-quinze) ans pour le risque
décès, 70 (soixante-dix) ans pour le
risque accident de la circulation et
66 (soixante-six) ans pour le risque
IPA ;
• en cas de non-paiement des coti-
sations dans les conditions de l’ar-
ticle 7 ;
• à la date d’effet de la résiliation par
l’adhérent dans les conditions du
deuxième alinéa du présent article.
L’adhésion est subordonnée au résul-
tat favorable d’un contrôle médical
exercé sous forme de questionnaire
et éventuellement d’une visite pas-
sée auprès d’un médecin désigné et
rétribué par la CNP; la CNP se réserve
de n’accepter certaines adhésions
qu’avec restrictions.

ARTICLE 4
PRESTATIONS GARANTIES

EN CAS DE DÉCÈS OU D’INVALIDITÉ
PERMANENTE OU ABSOLUE (IPA)

Sous réserve des dispositions de l’arti-
cle 3 limitant le droit à garantie, la CNP
garantit en cas de décès ou d’invalidité

93LA JAUNE ET LA ROUGE • DÉCEMBRE 2011

Assurance décès AX-CNP 2012

L’AX a passé il y a près de trente ans avec la Caisse Nationale de Prévoyance un contrat d’assurance décès collective
auquel peuvent adhérer les membres de l’AX et leurs conjoints, les veuves ou veufs de camarades décédés et, sous cer-
taines conditions, les conjoints divorcés. On trouvera ci-dessous ce contrat, avec les montants 2012 des capitaux garantis
et des primes. Ces montants sont inchangés par rapport à ceux de 2011. Des réductions significatives du montant des
primes ont pu être apportées par l’AX sur les taux du barème ces dernières années du fait du peu de sinistres survenus.
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permanente et absolue de 3e catégorie
Sécurité sociale (IPA) telle qu’elle est
au surplus définie ci-dessous le paie-
ment d’un capital pris dans l’une des
8 classes attribuées aux adhérents jus-
qu’à 69 (soixante-neuf) ans (cf. tableau I)
et des 5 classes attribuées à partir de
70 (soixante-dix) ans (cf. tableau II).
L’invalidité permanente et absolue
doit, pour entraîner le versement du
capital garanti, répondre aux condi-
tions suivantes :
• mettre définitivement l’invalide dans
l’incapacité de se livrer au moindre tra-
vail pouvant lui procurer un revenu;
• l’obliger à recourir, pendant toute
son existence, à l’aide permanente
d’une tierce personne pour accom-
plir les actes de la vie ordinaire ;
• se produire après douze mois inin-
terrompus d’assurance si ladite inva-
lidité n’est pas consécutive à un acci-
dent corporel survenu au cours de
l’année d’assurance.
Le capital de la première classe est
révisé chaque année en fonction notam-
ment de l’évolution de l’indice 100 de
la Fonction publique. Les capitaux
garantis pour les autres classes II à
VIII sont égaux à 1 fois et demie, 2 fois,
3 fois, 4 fois, 5 fois, 7 fois et 9 fois le

montant du capital de la première
classe.
Les capitaux garantis des classes IX
à XIII n’ont pas de lien avec les pré-
cédents et peuvent ne pas être révi-
sés chaque année.
En outre, si le décès ou l’invalidité
permanente et absolue sont consé-
cutifs à un accident l’assurance garan-
tit le doublement du capital, ou s’il
s’agit d’un accident de la circulation
le triplement du capital, à l’adhérent
ayant souscrit à ces dispositions.
L’accident s’entend d’une façon géné-
rale de toute atteinte ou lésion cor-
porelles non intentionnelles de la part
de l’adhérent, provenant exclusive-
ment de l’action soudaine d’une cause
extérieure.
L’accident de la circulation est celui
dont l’adhérent est victime :
• au cours d’un trajet à pied sur une
voie publique ou privée du fait de la
circulation d’un véhicule, d’un animal
ou d’un autre piéton ;
• à l’occasion d’un parcours effec-
tué par voie de terre, de fer, d’air ou
d’eau lorsque l’accident affecte un
moyen de transport public ou privé
utilisé et sous réserve des disposi-
tions de l’article 6.

ARTICLE 5
CHANGEMENT DU CHOIX
DES CAPITAUX GARANTIS

Tout changement de classe et tout
changement d’option relatif à la garan-
tie accident doivent être demandés par
l’adhérent à l’occasion d’un renouvel-
lement annuel de l’adhésion et avant
le 1er décembre précédant le renou-
vellement.
Les changements de classe corres-
pondant à une diminution de capital
garanti se font sans autre formalité.
Ils sont automatiques pour les adhé-
rents de 70 (soixante-dix) ans et plus
ayant opté pour la classe la plus élevée.
Tout changement de classe corres-
pondant à une augmentation de capi-
tal garanti ne peut être accepté que s’il
porte au plus tard sur l’année au cours
de laquelle l’adhérent atteint 66 (soixante-
six) ans et sous réserve du résultat
favorable d’un contrôle médical exercé
dans les conditions prévues à l’article 3.
Le changement de classe n’entre en
application qu’après notification de l’ac-
ceptation de la CNP. En cas de refus
de la CNP du passage à une classe
supérieure, l’adhérent est maintenu
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CAPITAUX ET PRIMES 2012 DU CONTRAT

TABLEAU I – PRIMES 2012, TAXE COMPRISE

CAPITAL

GARANTI

(EN EUROS)

I
57 000 €

II
85 500 €

III
114 000 €

IV
171 000 €

V
228 000 €

VI
285 000 €

VII
399 000 €

VIII
513 000 €

GARANTIE SIMPLE (SP)

TRANCHE D’ÂGE

– 42 42 à 47 à 52 à 57 à 62 à 67 à
ans 46 ans 51 ans 56 ans 61 ans 66 ans 70 ans

CAPITAL GARANTI DOUBLE OU TRIPLE (DT)

TRANCHE D’ÂGE

– 42 42 à 47 à 52 à 57 à 62 à 67 à
ans 46 ans 51 ans 56 ans 61 ans 66 ans 70 ans

68 € 120 € 160 € 291 € 319 € 616 € 1 368 €

103 € 180 € 239 € 436 € 479 € 923 € 2 052 €

137 € 239 € 319 € 581 € 638 € 1 231 € 2 736 €

205 € 359 € 479 € 872 € 958 € 1 847 € 4 104 €

274 € 479 € 638 € 1 163 € 1 277 € 2 462 € 5 472 €

342 € 599 € 798 € 1 454 € 1 596 € 3 078 € 6 840 €

479 € 838 € 1 117 € 2 035 € 2 234 € 4 309 € 9 576 €

616 € 1 077 € 1 436 € 2 616 € 2 873 € 5 540 € 12 312 €

143 € 194 € 234 € 365 € 394 € 690 € 1 443 €

214 € 291 € 351 € 548 € 591 € 1 035 € 2 164 €

286 € 389 € 468 € 731 € 788 € 1 380 € 2 885 €

429 € 583 € 702 € 1 096 € 1 181 € 2 070 € 4 328 €

572 € 777 € 937 € 1 461 € 1 575 € 2 761 € 5 770 €

715 € 971 € 1 171 € 1 826 € 1 969 € 3 451 € 7 213 €

1 001 € 1 360 € 1 639 € 2 557 € 2 756 € 4 831 € 10 098 €

1 287 € 1 748 € 2 107 € 3 287 € 3 544 € 6 211 € 12 983 €
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dans la classe de garantie qu’il voulait
quitter. En cas d’acceptation avec res-
trictions nouvelles, ces nouvelles condi-
tions se substituent aux précédentes
qui deviennent caduques; en revanche
l’adhérent peut décider de ne pas don-
ner suite et de rester dans la classe de
garantie qu’il voulait quitter.
Le passage d’une classe à la classe
immédiatement supérieure s’effec-
tue sans contrôle médical en cas de
mariage de l’adhérent ou de surve-
nance d’enfant, naissance ou adop-
tion, sous réserve que cette augmen-
tation de capital soit demandée à
l’occasion du premier renouvellement
qui suit l’événement familial consi-
déré et que l’adhérent soit couvert
depuis au moins un an pour le même
risque. L’adhérent indique alors à l’AX
la nature et la date de cet événement,
pièce justificative à l’appui.
Le passage de la garantie simple à la
garantie accident s’effectue sans contrôle
médical quand il se fait sans passage
à une classe supérieure.

ARTICLE 6
RISQUES EXCLUS

Ne sont pas garanties
6.1 – Au titre des risques décès et IPA
toutes causes, les conséquences :
• du suicide conscient ou inconscient
de l’assuré dans les deux premières
années d’assurance,
• du meurtre commis par l’un des
bénéficiaires sur la personne de l’as-
suré, dès lors que ce bénéficiaire a
été condamné,

• de faits de guerres étrangères lorsque
la France est partie belligérante, sous
réserve des conditions qui seraient
déterminées par la législation à inter-
venir concernant les assurances sur
la vie en temps de guerre.
6.2 – Au titre des risques IPA et décès
accidentels, les conséquences :
• de guerre civile ou étrangère,
d’émeute, d’insurrection, quel que soit
le lieu où se déroulent ces événements
et quels qu’en soient les protagonistes,
dès lors que l’assuré y prend une part
active ;
• du fait intentionnellement causé
ou provoqué par l’assuré ou le béné-
ficiaire ;
• de démonstrations, raids, acroba-
ties, compétitions, nécessitant l’utili-
sation d’un engin moteur ;
• de vols sur appareils non munis d’un
certificat de navigabilité valide ou pour
lesquels le pilote ne possède pas un
brevet ou une licence valide ;
• de vols sur ailes volantes, ULM ;
• de sauts effectués avec des para-
chutes non homologués.

ARTICLE 7
MONTANT, EXIGIBILITÉ,
PAIEMENT DE LA PRIME

L’assurance est consentie moyen-
nant le versement d’une prime annuelle
calculée en pourcentage du capital
garanti, établie par tranche d’âge jus-
qu’à 69 (soixante-neuf) ans et par
année d’âge au-delà et payable
d’avance en une seule fois (cf. barème
tableaux I et II).

L’âge à prendre en compte est celui
au 1er janvier pour les renouvelle-
ments annuels. Pour les adhérents
admis en cours d’année c’est celui à
la date de leur entrée dans l’assu-
rance, la prime étant calculée pro-
rata temporis sur la base d’un nombre
entier de mois en tenant compte de
la prise d’effet des garanties fixée à l’ar-
ticle 8.
Le tarif est communiqué annuelle-
ment aux adhérents. Dans les tableaux
annexés, les tranches d’âge et les âges
sont définis par différence des millé-
simes des années d’assurance et de
naissance.
La première quittance de prime et les
quittances annuelles valent justifica-
tion de l’adhésion.
À défaut de paiement d’une échéance
de prime et après mise en demeure
par lettre recommandée, l’adhérent
est exclu du bénéfice de l’assurance.

ARTICLE 8
PRISE D’EFFET

DES GARANTIES

Après contrôle médical reconnu favo-
rable dans les conditions définies à
l’article 3, les garanties prennent effet
au plus tard au premier jour du troi-
sième mois qui suit, soit la date à
laquelle le questionnaire médical a
été reçu par la CNP, soit la date de la
visite médicale si l’entrée a été subor-
donnée à cette formalité. Cette prise
d’effet n’intervient toutefois qu’après
réception par l’AX du paiement de la
prime correspondante.
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TABLEAU II – PRIMES 2012, TAXE COMPRISE

CAPITAL

GARANTI

(EN EUROS)

IX
35 100 €

X
43 700 €

XI
52 600 €

XII
61 300 €

XIII
69 800 €

GARANTIE SIMPLE (SP)

ÂGE

71 72 73 74 75

CAPITAL GARANTI DOUBLE (D)

ÂGE

1 299 €

1 617 € 1 617 € 1 617 € 1 617 €

1 946 €

2 268 €

2 583 €

71 72 73 74 75

1 345 €

1 674 € 1 674 € 1 674 € 1 674 €

2 015 €

2 348 €

2 674 €
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ARTICLE 9
DEMANDE DE PRESTATIONS

En vue du règlement du capital prévu
à l’article 4, il doit être adressé à l’AX
un dossier comprenant :
a) en cas de décès :
• une demande de paiement pré-
sentée par le (ou les) bénéficiaire(s)
visé(s) à l’article 10 ;
• un extrait de l’acte de décès de l’ad-
hérent ;
• un certificat médical attestant que
la cause du décès est étrangère aux
risques exclus par le contrat et indi-
quant l’origine accidentelle ou non
du décès.
b) en cas d’invalidité permanente et
absolue (IPA) :
• une demande formulée au plus tard
dans un délai de six mois à compter
de la date de constatation de l’invali-
dité telle qu’elle est définie à l’article 4;
• une fiche d’état civil de l’adhérent ;
• un certificat médical attestant que
l’IPA met l’adhérent dans l’impossi-
bilité d’exercer une activité rémuné-
ratrice, qu’elle le contraint à recourir
à l’aide permanente d’une tierce per-
sonne pour les actes de la vie ordi-
naire et qu’elle présente un caractère
définitif. Le certificat devra, en outre,
préciser la nature de la maladie ou de
l’accident d’où résulte l’invalidité, le
point de départ de cette maladie ou la
date de cet accident, et la date depuis
laquelle l’adhérent se trouve en état d’in-
validité permanente et absolue;
• la notification de la décision de la
Sécurité sociale classant l’adhérent
en 3e catégorie d’invalidité ou en inva-

lidité à 100% en cas d’accident du tra-
vail, ou si l’assuré relève d’un autre
régime obligatoire de la décision équi-
valente de l’organisme compétent.
Au reçu de la demande, la CNP fait
procéder à l’examen de l’adhérent par
un médecin désigné et rétribué par
elle. Sur le vu des conclusions du rap-
port auquel donne lieu cette expertise
médicale, la CNP statue sur l’accep-
tation ou le rejet de la demande et
notifie sa décision à l’intéressé par
l’intermédiaire de l’AX.
En cas de contestation, la CNP invite
le médecin désigné par elle et celui
de l’adhérent à désigner un troisième
médecin chargé de procéder à un nou-
vel examen. À défaut d’entente à ce
sujet, la désignation est faite à la
demande de la CNP par le président
du Tribunal de grande instance dans
le ressort duquel se trouve la rési-
dence de l’adhérent. Les conclusions
du troisième médecin s’imposent aux
parties, sous réserve des recours qui
pourraient être exercés par les voies
de droit.
Chaque partie supporte les honoraires
de son médecin ; ceux du troisième,
ainsi que les frais que comporte l’exer-
cice de sa mission, sont à la charge
de la partie perdante.
Au cas où un contrôle révélerait une
antériorité de la maladie cause de l’IPA
et non déclarée lors de l’adhésion,
celle-ci est résiliée sans aucune prise
en charge et sans aucun rembour-
sement.
Lorsque le capital a été réglé au titre
de l’IPA, la garantie décès ne peut plus
être mise en jeu.

c) en cas de décès ou IPA acciden-
tels :
• la preuve de la relation directe de
cause à effet entre l’accident et le
décès ou l’IPA, ainsi que la preuve de
la nature de l’accident; l’une et l’autre
incombent au bénéficiaire et la
demande de prestation doit être à cet
effet accompagnée de toute pièce
médicale et administrative prouvant
le lien de cause à effet entre l’accident
et le décès ou l’IPA.

ARTICLE 10
PAIEMENT DES PRESTATIONS

Les sommes dues en application du
contrat sont réglées par la CNP à l’AX
et reversées par l’AX sous sa res-
ponsabilité :
• en cas de décès, au(x) bénéficiaire(s)
que l’adhérent aura désigné(s) par
écrit, à défaut au conjoint survivant
non divorcé ni séparé de corps judi-
ciairement, à défaut aux enfants de
l’adhérent à parts égales, à défaut à
ses père et mère à parts égales, à
défaut à ses ayants droit à parts égales,
enfin à défaut à la Caisse de secours
de l’AX ;
• en cas d’invalidité permanente et
absolue, à l’adhérent lui-même ;
• lorsque le bénéficiaire est mineur
ou majeur protégé, à son représen-
tant légal.

ARTICLE 11

Le présent contrat d’adhésion fera l’ob-
jet d’une publication annuelle dans La
Jaune et la Rouge. ■
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PETITS-DÉJEUNERS POLYTECHNICIENS

Nous recevrons Baudouin PROT,

administrateur directeur général de BNP Paribas

le vendredi 16 décembre 2011 à 8 heures

et Jean-Claude TRICHET le lundi 30 janvier 2012.

Maison des X, 12, rue de Poitiers, 75007 Paris.

Inscriptions sur pdx.fr ou au 06 72 89 02 17

Abonnement 160 euros

pour cinq petits-déjeuners au choix.

Gratuit pour les élèves en scolarité.

VIE DES PROMOTIONS

1938

Les camarades, épouses et veuves

sont cordialement conviés au prochain magnan

au restaurant Le Vauban,

7, place Vauban, 75007 Paris,

le 12 janvier 2012 à 12 h 30.

S’inscrire pour le lundi 9 janvier au plus tard

auprès de GARABIOL,

tél. : 01 47 43 15 89.
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